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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 18 février 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. BOURSIER, BROSSARD, de BEAUCHESNE, GAY

Absent excusé : M. DOMERGUE (procuration donnée à M. Gay)


Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Validation du schéma de distribution d’eau potable,

· Changement d’adresse du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Sauldre,

· Nouveaux tarifs des contrôles de conception et de réalisation des installations d’assainissement non collectif,

· Montant du forfait annuel du ramassage des ordures ménagères de l’EHPAD,

· Etude des devis et prévisions des travaux,

· Comptes rendus des délégués de syndicats et des commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 11 février 2009  

Début de séance : 18h 35
Fin de séance : 21 h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 10 décembre 2008

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu et apporte les précisions suivantes :

- l’option TVA sur certains postes du budget de fonctionnement ne présente pas d’intérêt pour notre commune selon la conclusion de l’enquête administrative effectuée. 

- M. Moreau fait réponse à la question de M. Rignault : le remboursement anticipé de l’emprunt effectué pour l’achat des murs du siège du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Sauldre est impossible légalement.

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.

2 –  Validation du schéma de distribution d’eau potable
M. Costeux fait lecture des dispositions concernant les services d’eau potable en citant en particulier l’article L 2224-7-1 du code général des collectivités qui prévoit que les communes arrêtent un schéma de distribution d’eau potable. En l’absence de ce schéma, l’obligation de desserte qui pèse sur la commune peut être étendue à l’ensemble du territoire communal.

Ces précisions étant apportées, le schéma de distribution d’eau potable élaboré par VEOLIA EAU est présenté en séance. 

Le conseil municipal approuve ce plan d’ensemble par 11 voix/11.

Remarque : par la suite ce même plan devra être validé par le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Villeherviers/Loreux.

3 – Changement d’adresse du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Sauldre
En réponse au courrier de ce syndicat en date du 21 janvier 2009 demandant de formaliser la nouvelle adresse qui est effective depuis 2006, à savoir : 7 place Porte Brault à Romorantin-Lanthenay, chaque commune adhérente doit entériner cette nouvelle adresse.

Cette disposition permettra au syndicat d’effectuer la déclaration au Journal Officiel.

Après discussion, le conseil municipal entérine cette adresse par 11 voix/11. 

4 –  Nouveaux tarifs des contrôles de conception et de réalisation des installations d’assainissement non collectif

Dans le cadre de la convention passée avec le Conseil Général, le tarif pratiqué pour ces contrôles était de 56 € HT qui intégrait une participation de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, directement versée au Conseil Général. Cette aide n’étant plus versée à ce dernier, les nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 2009 seraient :

- contrôle de la conception : 80 € HT, soit 84,40 € TTC

- contrôle de la réalisation :  80 € HT, soit 84,40 € TTC

- TVA : 5,5 %.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par 11 voix / 11. 

(Cette délibération annule et remplace celle prise le 29-10-2008).

5 –  Montant du forfait annuel du ramassage des ordures ménagères de l’EHPAD
Préambule : M. Gay, en tant que Directeur de l’établissement concerné, quitte la salle pendant le traitement de ce dossier.

M. Costeux rappelle que la maison de retraite « Les Villas d’Hervé » qui a ouvert ses portes le 10 janvier 2009 a une capacité d’accueil de 59 résidents alors que celle du Glandier était de  46 résidents, soit une augmentation de 28%. L’assiette du forfait pour l’enlèvement des ordures était basée sur un équivalent de 15 foyers, le nouveau forfait proposé par M. Costeux serait donc augmenté de 28 %, soit un équivalent de 19 foyers : passage de 1 500 € à 1 900 € à compter du  1er janvier 2009.

Après discussion le conseil municipal donne son accord sur ce montant par 9 voix/9. 

6 – 
Etude des devis et prévisions des travaux

Dans le cadre de la préparation du budget 2009, M. Costeux présente les devis relatifs à divers travaux.

6-1 - Budget annexe d’assainissement
- Lagunage : 


Sa mise en service remonte à 1982 suivie d’un 1er nettoyage en 1993. 

  La société SEDE ENVIRONNEMENT  a chiffré la prestation consistant à quantifier les boues de décantation des 2 bassins du lagunage. Le montant de ce travail serait de 1 213,25 € TTC. 


Ensuite, le traitement des boues pourra se faire, soit par épandage sur terrain agricole, soit pas séchage et enfouissement en centre agréé. Pour 2009, le conseil municipal s’accorde sur le principe du diagnostic uniquement.

- Stations de relevage :

La société VEOLIA EAU a chiffré plusieurs postes de dépenses d’entretien, à savoir : le remplacement d’une armoire standard du poste de relèvement de La Grande Cour : 5 555,42 € TTC et le remplacement d’un commutateur sur l’armoire de commande sur le poste des écoles : 147,11 € TTC.

Le conseil municipal donne son accord de principe pour ces 2 propositions. Par contre, la pose de radiateurs d’armoire anti-condensation et la télésurveillance sur le poste de La Grande Cour n’ont pas été retenues.

6-2 - Budget principal
- Eglise : 


Nous sommes en attente de 2 devis concernant le diagnostic santé du contrefort côté cimetière. Un premier devis chiffre cette prestation à 2 975,30 € TTC.


A noter que ni ce diagnostic, ni les travaux qui s’en suivront, n’ont été pris en compte dans le budget initial de restauration. Mme Moreau demande si d’autres projets pourraient être faits en parallèle. M. Brossard propose de provisionner les dépenses de travaux pour l’église dans la mesure où ceux-ci prendraient du retard.


Affaire à suivre.


Par ailleurs, M. Gay précise que la demande de subventions auprès de la DRAC est bloquée dans l’attente du permis de construire. M. Costeux fera un courrier à l’Architecte des Bâtiments de France pour lui demander d’accélérer le dossier.

- Cantine : 


Dans le cadre de la réhabilitation acoustique des locaux recevant des jeunes enfants, une mesure a été effectuée par la DDASS dans la cantine scolaire. Les résultats montrent que ce local est particulièrement réverbérant, donc de mauvaise qualité acoustique. Le traitement consisterait à mettre un place un faux plafond absorbant et à traiter les 2 murs opposés qui n’ont pas d’ouvertures par un matériau absorbant. Le rapport de la DDASS est attendu en mars et une subvention pourrait être accordée à hauteur de 50% des travaux.


Affaire à suivre.

- Ecole : 


Le Directeur nous a fait parvenir ses besoins pour 2009, à savoir : 1 jeu de cour et du petit mobilier.


Affaire à suivre.

- Logement ancien presbytère : 


Plusieurs devis ont été établis pour la réfection des peintures dans l’entrée-escalier-couloir. L’entreprise la mieux disante propose un montant de 4000 € avec réfection du plafond.


Affaire à suivre.

- Borne EDF pour forains : 


De façon à permettre le raccordement électrique lors de manifestations, M. Moreau fera chiffrer le coût d’une borne EDF avec le montant de l’abonnement qui s’y rattache en fonction de la puissance demandée.


Affaire à suivre.

- Voirie communale : 


La commission Voirie-Gros Travaux, après examen sur site, s’est accordée sur le bouchage de quelques « nids de poule » (2 tonnes d’enrobé y suffiront largement). Ce travail sera effectué par les employés communaux et il restera à voir le traitement d’étanchéité.


Affaire à suivre.

6-3 - Renouvellement de contrat
Le contrat passé avec la société de restauration pour la cantine expire en juin 2009. Il y a lieu dès maintenant de préparer une consultation en essayant de fonctionner en harmonie avec la commune de Millançay.

7 – Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
7-1 - Conseil d’école
Quelques réclamations de parents d’élèves sont signalées concernant l’accompagnement de certains élèves aux toilettes.

Par ailleurs, après visite des lieux, l’Inspecteur de l’Education Nationale donne une bonne appréciation sur le niveau d’équipement des écoles.

Enfin, les pneus dans la cour d’école seront vérifiés pour être sûr qu’ils ne présentent pas de danger pour les enfants.

7-2 - SIVOS
Madame le Maire de Loreux confirme son ancrage au SIVOS. 

L’accord a été donné pour financer 6 séances de cours de tennis pour un montant de 350 €.

7-3 - Communauté de communes
M. Costeux invite les intéressés à consulter les comptes rendus disponibles en mairie. Le point important qu’il nous faut étudier concerne les possibilités de reprise de l’ancienne boulangerie par la communauté en vue de la construction de logements sociaux. Mme Moreau demande à M. Costeux d’organiser une réunion informelle avec le Président pour définir les opportunités offertes par la communauté de communes.

8 - Questions diverses

8-1 - Affaire Grange - De Loynes / Commune
Nous avons reçu la note de synthèse concernant ce dossier pour avis et remarques. Ceux-ci doivent parvenir auprès de notre avocat avant le 1er mars 2009 : rien de plus à signaler après discussion.

8-2 - Limitation à 30 km/h en centre bourg
Pour valider complètement cette limitation il reste à voir avec le Conseil Général un aménagement spécifique sur la chaussée. M. Costeux suit cette affaire avec le responsable des routes.

8-3 - Demande de la Direction de la maison de retraite pour l’installation de panneaux de signalisation sur la voie publique
Cette demande reçoit un avis favorable. M. Costeux traite avec les employés municipaux en prenant en compte le retrait des anciens panneaux.

8-4 - Fonds de compensation de la TVA
M. Costeux signale que l’on peut bénéficier du FCTVA un an plus tôt que prévu à condition de justifier d’un niveau d’investissement suffisant, engagement qui semble difficile à tenir pour l’année 2009.

8-5 - Forfait communal pour les écoles privées
M. Gay transmet la demande de l’école Notre Dame de Romorantin. M. Costeux précise que ce dossier est classé sans suite selon les nouvelles dispositions légales. Un courrier sera expédié à chaque école concernée.

8-6 - Restaurant du centre bourg
Le restaurant du centre bourg est à nouveau fermé ; plusieurs repreneurs seraient sur l’affaire.

8-7 - Restructuration de la Gendarmerie
M. Costeux donne les dernières informations sur les projets de restructuration et informe le conseil des chiffres de la délinquance de proximité qui augmente de  1,34 %, soit + 39 faits (cambriolages et vols en particulier en hausse) sur le Loir-et-Cher. La brigade de Romorantin-Lanthenay est fermée au public les jeudis, dimanches et jours fériés.

8-8 - Tout à l’égout pour le lieudit Beauval
Mme Lelarge demande que soit examinée, en liaison avec la commune de Romorantin, la desserte de Beauval dans la mesure où les travaux d’extension du réseau seraient compatibles avec cette possibilité. M. Costeux instruira cette affaire.
8-9 - Calendrier
- Commission communale des impôts directs : mercredi 4 mars 2009 à 10 h en mairie (changement de date : mercredi 18 mars à 10 h 00) 

- Réunion de l’entente intercommunale pour le tri sélectif : mercredi 11 mars 2009 à   10 h à Pruniers

- Commission des finances : jeudi 12 mars 2009 à 18 h en mairie.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 25 mars 2009, à 18 heures.
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